
Où obtenir de l’aide pour monter un projet européen 
 dans le programme «PEOPLE» ? 

 
Les structures de conseils et assistance  
La Commission européenne a mis en place dans tous les programmes du 7e PCRD 
des «Points de Contacts Nationaux» regroupe des personnes qualifiées dans 
différents établissements pouvant apporter une aide aux porteurs de projets. Pour le 
programme «PEOPLE» le consortium est coordonné par la Conférence des Présidents 
d’Université (CPU), et associe divers établissements au sein d’un réseau assez large: 
universités, EPST 
Les missions du PCN sont de diffuser l’information provenant de la Commission, 
elles servent de relais pour la mise en œuvre des appels à propositions via : 
 
- des réunions des PCN de l’ensemble des pays  
- des réunions du comité de programme ayant notamment pour objet de discuter des 
évolutions à apporter au programme de travail. 
Avec cette position d’interlocuteur privilégié de la Commission, le PCN peut donner 
des conseils utiles aux porteurs de projets, notamment pour les problèmes 
administratifs pouvant être rencontrés. Il dispose également de points 
d’information : FAQ 
Lors du montage d’une proposition, ces premières informations doivent être 
complétées par une aide individualisée. Même si le PCN peut répondre à des 
sollicitations ponctuelles, il n’est pas en mesure de pouvoir aider à la rédaction des 
projets.  
 
2 – Les structures internes d’aides au montage  
Il faut rédiger la partie scientifique, en liaison avec les différents partenaires, mais 
aussi les parties administration/économie/gestion nécessitant des connaissances assez 
larges : management, cadre juridique plan de diffusion et de valorisation des 
résultats, synergies avec les politiques européennes, etc.… 
Des services d’information sont mis en place pour assister les chercheurs et informer 
leurs établissements dans leurs démarches. Voici  quelques initiatives: 
 - la mise à disposition d’un «personnel affecté dans les EPST (CNRS)  
- le renforcement de services dans les établissements avec des personnes dédiées aux 
programmes européens : services des relations internationales ou autre ex : projets 
financés Pôle Euro Med/MMSH (RAMSES²) Université Aix 2. d’Aix-en-Provence.  
 
3 – Les structures externes d’aide au montage 
Services mutualisant des compétences à destination des établissements ; cabinets de 
conseils ou consultants privés ayant l’expérience du montage de projets européens.  
Le niveau de l’aide est variable en fonction des compétences dont disposent les 
structures. L’aide peut intervenir de différentes manières: 



 
 -information et redirection vers les sites de soutien et des liens internet 

ciblés 
 relecture et correction d’une première version du projet, 
  rédaction quasi-complète du dossier avec l’appui des chercheurs 
 - rédaction et participation au réseau en tant que partenaire 

 
Le financement demandé par les consultants dépend du type d’aide fourni: paiement 
d’une prestation, pourcentage du financement européen en cas de succès. 
Plusieurs collectivités proposent des financements destinés aux laboratoires qui 
souhaitent faire appel à une aide extérieure. On peut citer les initiatives suivantes : 
SEPPE Région Île de France ; - ELIARE Région Limousin ; - (FRAPPE Région Nord-
Pas-de-Calais). 
 
- Fonds dʹaide au montage de projets européens de la Direction Générale de la 
Recherche et de lʹInnovation (DGRI) du Ministère délégué à lʹEnseignement 
supérieur et à la Recherche: 10 000 à 15 000 euros. 
Pour compléter le tableau, on peut également citer OSEO (pour les projets 
impliquant des entreprises) avec un projet de «Kit national de Formation»  
Enfin, la qualité d’un projet repose avant tout sur le potentiel scientifique (y compris 
capacités de formation à la recherche), ainsi que sur l’investissement personnel des 
chercheurs dans le projet… 
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